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Prévention du risque numérique et assistance aux victimes : 
le ministère des Armées aux cotés de Cybermalveillance.gouv.fr

 Renforcer  la  cybersécurité  au  profit  de  tous,  faire  face  à  la  menace
croissante  des  cybercriminels,  protéger  nos  pépites  scientifiques  et
technologiques du cyber pillage : ces défis nécessitent un engagement et
des ressources accrues.

 Face à ce constat, le ministère des Armées rejoint le Groupement d’intérêt
public  Action  contre  la  cybermalveillance  (GIP  ACYMA),  qui  pilote  la
dispositif Cybermalveillance.gouv.fr, et  affirme  son  engagement  par  la
signature, ce jeudi 4 mars, d’un protocole d’accord. 

Le ministère des Armées dispose de moyens de soutien logistique et de communication,
de compétences spécifiques et expertises. A travers ce protocole d’accord, ces moyens
seront  ouverts  à  Cybermalveillance.gouv.fr,  offrant  ainsi  au  dispositif  des  ressources
supplémentaires  pour  déployer  plus  encore ses  actions  de sensibilisation aux risques
numériques.

La Direction du renseignement et de la sécurité de défense (DRSD) est désignée afin de
représenter le ministère des Armées dans la gouvernance de la relation avec ACYMA, de
coordonner  les  échanges  avec  les  armées,  directions  et  services  du  ministère  et  de
développer  la coopération  avec les  membres du  GIP.  En effet,  la DRSD dispose  d’un
maillage territorial  indispensable à la coopération de proximité avec les acteurs de la
cybersécurité dans les régions.

Dans une logique de protection active face au cyber espionnage, la DRSD a développé un
ensemble de produits et services de sensibilisation aux risques numériques à destination
des comités exécutifs et collaborateurs des entreprises de toutes tailles. Ces solutions
particulièrement appréciées seront déclinées afin de répondre aux menaces de masse de
type hameçonnage, ingénierie sociale ou cyber rançonnage.

« Cet accord est en droite ligne et pleinement cohérent avec l’orientation stratégique
présentée  par  le  Président  de  la  République,  le  18  février  dernier  :  il  s’agit  bien  de
renforcer les synergies dans l’ensemble des régions entre petits et grands acteurs de la
filière  cyber  et  entre  industriels  et  recherche.  » affirme  Florence  Parly,  ministre  des
Armées. 

La volonté de ministère, aux côtés de cybermalveillance.gouv.fr et des 47 membres qui
constituent  le  GIP,  est  ainsi  de  démultiplier  les  actions  préventives,  pragmatiques,



permettant une meilleure compréhension du risque numérique lié à chaque activité et
par conséquent de réduire les vulnérabilités de notre écosystème aux cyberattaques.

Contacts media :

GIP ACYMA (Cybermalveillance.gouv.fr)
Pôle communication

presse@cybermalveillance.gouv.fr

DRSD
luc.pinson@intradef.gouv.fr

Centre media du ministère des Armées 
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et 
à la communication de la défense 
DICoD
Centre media du ministère des Armées
60 boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15

mailto:media@dicod.fr

